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RÈGLES DE FONCTIONNEMENT À L’ÉCOLE 
COLLABORATION ÉCOLE-FAMILLE 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 

Accident  

Si l’élève est victime d’un accident ou s’il est gravement malade, un membre du personnel de l’école 

communiquera immédiatement avec les parents. Ceux-ci, à notre demande, devront se rendre 

immédiatement à l’école. Transport d’urgence par ambulance : Dans un cas très grave, qui nécessite un 

transport d’urgence par ambulance, il est à noter que les frais de transport seront facturés aux parents. Pour 

les accidents survenus hors du territoire de l’école lors des activités : Les responsables de l’activité prennent 

les dispositions nécessaires pour que l’élève blessé reçoive les meilleurs soins, le plus rapidement possible. 

Un membre du personnel informera les parents de la nature de l’accident et des dispositions prises pour 

assurer les meilleurs soins à l’élève blessé. 

Activités éducatives, facultatives et parascolaires  

Chaque enseignant(e) détermine les modalités permettant la participation aux diverses activités et aux 

sorties éducatives/récréatives de son groupe. Il en informe les élèves et les parents. Au sein de chacun des 

cycles, les titulaires planifient les activités éducatives, récréatives et culturelles qui sont réalisées en cours 

d’année.  

Pour pouvoir y participer, les élèves doivent avoir démontré un intérêt et un comportement permettant de 

réaliser les objectifs de l’activité. Il se peut qu’un élève ne puisse pas participer à une activité ou à une sortie 

si son comportement a été jugé inadéquat antérieurement. Cette décision relève de l’enseignant(e) et au 

besoin de la direction. Pour toute sortie obligatoire ou facultative, l’organisation et les coûts sont 

préalablement approuvés par le conseil d’établissement.  

Pour chaque sortie ou activité éducative obligatoire, les coûts sont assumés par l’école. Un communiqué 

expliquant l’organisation de l’activité est envoyé par l’enseignant. Si l’activité est facultative, les frais doivent 

être assumés par les parents. L’autorisation écrite avec la signature de l’autorité parentale est nécessaire 

pour que l’élève puisse participer à l’activité. Si vous ne souhaitez pas que votre enfant y participe, il peut 

fréquenter l’école, mais il sera alors intégré dans une autre classe. Vous pouvez aussi garder votre enfant 

à la maison. Si tel est le cas, les coûts de transport ne sont pas remboursables après que le parent a 

confirmé la participation de l’enfant à une activité/sortie. Selon les modalités de facturation des lieux à visiter, 

il se peut que les frais d’entrée ne puissent être remboursés (place réservée égale place payée). 

Assiduité : Absences et retards 

La présence à l’école est un gage de réussite. De plus, les retardataires et les élèves qui quittent l’école 

pendant les cours causent de sérieux dérangements à l’organisation de l’enseignement des enseignants 

ainsi qu’aux élèves qui sont à travailler en classe.  

1. Absences  

a. Pour motiver une absence ou un rendez-vous pris pendant les heures de classe, veuillez choisir 

une des options suivantes : 

I. Mozaïk Portail Parents en tout temps portailparents.ca 

https://portailparents.ca/accueil/fr/
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II. Appeler au secrétariat de l’école en tout temps. 

b. Lorsque l’élève quitte l’école pendant les heures de classe, il doit être accompagné du détenteur 

de l’autorité parentale qui doit se présenter au secrétariat afin de signer le registre de départ. 

Idéalement, il est souhaitable d’attendre la fin des classes avant de quitter. Lorsque l’élève part 

en vacances ou participe à un tournoi sportif, l’enseignant(e) ne remet pas de travaux à faire 

sauf en cas de maladie et ce avec l’autorisation de la direction. 

c. Pour un rendez-vous qui occasionne une absence au service de garde, veuillez en aviser le SDG 

par un appel téléphonique, un courriel ou une note écrite.  

 

2. Retards 

a. Pour un rendez-vous pris au début de la journée et qui occasionne un retard, veuillez choisir 

une des options suivantes : 

I. Mozaïk Portail Parents en tout temps portailparents.ca 

II. Appeler au secrétariat de l’école en tout temps. 

b. Les élèves en retard sans motif valable ne pourront réintégrer la classe à n’importe quelle heure 

de la journée. Dans une telle situation, l’élève retardataire devra patienter au secrétariat jusqu’à 

la prochaine période selon l’horaire p.4. Pour ceux qui n’ont pas de motif : 

i. 1er retard : Avis écrit aux parents   

ii. 2e retard :  Avis écrit aux parents  

iii. 3e retard : L’élève devra attendre la récréation ou l’heure du dîner pour      

réintégrer sa classe 

Afin d’améliorer la situation, seuls les élèves ayant un motif valable pourront réintégrer la classe. En cas de 

retard, l’élève entre par la porte principale, accompagné de son parent qui justifie les raisons motivant son 

retard. Un billet d’un professionnel, un courriel, un appel du parent ou une pièce justificative présentée au 

secrétariat pourra être considéré comme motif valable.  

Animal  

Il est interdit de se présenter à l’école avec un animal sans l’autorisation de l’enseignant(e) ou d’un 

intervenant de l’école. 

Brigade scolaire  

La brigade scolaire est organisée par la ville de Gatineau (Sûreté municipale) en collaboration avec des 

enseignants de l’école. Des brigadiers jeunes et adultes assurent la sécurité de tous les élèves durant leurs 

déplacements selon des corridors de sécurité préétablis. Ils méritent le respect de tous. Notre 

encouragement est primordial, car beau temps mauvais temps, ils sont à leur poste.   

Il peut arriver occasionnellement que des élèves brigadiers doivent s’absenter de leur poste en raison 

d’activités en dehors de l’école. Nous allons vous aviser par le biais de ‘’La feuille de vigne’’. Il sera donc 

important d’aviser votre enfant afin qu’il soit plus vigilant. Pour plus de sécurité, il importe de respecter les 

heures de brigade. Voir l’horaire p. 4. 

Cellulaire  

Il est interdit d’utiliser le cellulaire. Nous ne sommes pas responsables du bris, de la perte et du vol de 

l’appareil. 

 

 

https://portailparents.ca/accueil/fr/
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Circulation des parents et des visiteurs dans l’école  

Pour les élèves du préscolaire fréquentant le service de garde :  

b. Le matin, entre 6 h 50 et 8 h 15: un intervenant(e) accueille les élèves à la porte sud.  L’élève 

poursuit seul à l’intérieur vers le service de garde. Le parent qui désire rencontrer la 

technicienne du service de garde doit utiliser la porte centrale et se présenter au secrétariat 

de l’école à compter de 7 h 45. 

c. De 8 h 15 à 8 h 45, le parent et l’élève accèdent à l’école par la porte centrale jusqu’au vestiaire 

du service de garde. 

d. De 15 h à 17 h 30, les parents se présentent à la table d’accueil du service de garde pour y 

attendre leur enfant. 

 Pour les élèves du primaire fréquentant le service de garde : 

a. Le matin, entre 6 h 50 et 8 h 15: un intervenant(e) accueille les élèves à la porte sud.  L’élève 

poursuit seul à l’intérieur vers la salle polyvalente. Le parent qui désire rencontrer la 

technicienne du service de garde doit utiliser la porte centrale et se présenter au secrétariat de 

l’école à compter de 7 h 45. 

b. De 8 h 15 à 15 h 30, durant les heures régulières de classe, le parent qui vient chercher son 

enfant doit se présenter au secrétariat et signe le formulaire approprié. 

c. De 15 h 30 à 17 h 30, les parents se présentent à la table d’accueil du service de garde pour y 

attendre leur enfant. 

Pour tous les autres élèves, visiteurs ou bénévoles : 

Les portes sud et nord sont toujours verrouillées. Aux entrées ainsi qu’aux sorties, les élèves doivent utiliser 

la porte identifiée pour leur niveau. L’utilisation de la porte centrale ne peut se faire que lors des heures de 

classe. Les visiteurs et les bénévoles qui entrent par la porte centrale durant les heures régulières de classe 

doivent : signaler leur arrivée (sonnerie), attendre que la secrétaire donne accès (au son de la cloche), se 

présenter au secrétariat et y prendre un laissez-passer si la situation l’exige (à remettre après usage). 

Tous les membres du personnel peuvent intervenir auprès d’une personne qui n’a pas de laissez-passer et 

qui circule dans l’école durant les heures de classe. Cette personne est alors invitée à se présenter au 

secrétariat pour obtenir un laissez-passer.  

Collaboration des parents  

Nous demandons la collaboration des parents afin que tout document nécessitant une signature soit 

retourné à l’école dans les délais prévus. 

Éducation physique 

Le port d’espadrilles (non-marquantes, propres et offrant un bon support) est obligatoire pour tous. Pour 

ce faire, éviter les espadrilles de type « skateboard », à élastique, velcro ou semelles trop minces. Les 

espadrilles doivent être bien lacées en tout temps. Interdit au gymnase : bague, clé au cou, grosse 

montre, ceinture et jeans. Pour être exempté du cours d’éducation physique pour plus de deux semaines, 

il faut un billet médical. 

À CHAQUE COURS, il est fortement recommandé pour les élèves de porter : 

 un pantalon de jogging ou un short en matériel qui respire  

 un t-shirt  
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 Pour les élèves de la 2e année du 2e cycle et pour le 3e cycle, cette tenue est 

OBLIGATOIRE.  

Fumeur 

Il est défendu de fumer dans l’école et sur le terrain de l’école (stationnement inclus) toute forme de 

cigarettes (tabac, électroniques ou autres). 

Médias sociaux  

Les échanges utilisés par l’intermédiaire de médias sociaux sont proscrits en tout temps. 

Médication  

Pour la prise de médication à l’école, le parent remplit obligatoirement un formulaire (disponible au 

secrétariat) et remet la médication dans un contenant sous ordonnance au nom de l’élève. 

Objet de valeur 

Les parents doivent s’assurer que les enfants n’apportent aucun objet de valeur ou perturbateur (baladeur, 

lecteur MP3, iPod, jeux électroniques, avertisseurs [pagettes], pointeur laser, cartes de collection, etc.) à 

l’école. Les parents doivent également s’assurer que les enfants n’apportent aucun objet pouvant être 

dangereux incluant ceux qui incitent à la violence.  

Rencontre avec l’enseignant ou l’intervenant  

Les parents qui souhaitent rencontrer l’enseignant(e) ou l’intervenant(e) de leur enfant pourront le faire sur 

rendez-vous seulement pendant la journée ou après les heures de classe.  Veuillez entrer dans un premier 

temps en communication avec l’enseignant(e) ou, si nécessaire, avec la direction. Vous pouvez aussi allez 

voir le site internet de l’école pour les adresses courriels des enseignants. Ces rencontres devront se faire 

dans le respect et le civisme sinon elles seront interrompues et reportées.  

Saine alimentation  

Afin de promouvoir la saine alimentation et de favoriser la fraîcheur des collations, les parents sont invités 

à offrir à leurs enfants des collations santé. 

Suggestions de choix santé Interdits 

Fromage Arachides, noix et dérivés 

Fruit Gomme 

Yogourt  

Légume  

e. Pour célébrer les anniversaires à l’école: à la suite d’une entente avec l’enseignant(e), il est 

possible de souligner l’anniversaire de votre enfant. Il est alors souhaitable de favoriser des 

gâteaux ou des desserts faibles en gras et en sucre et d’avoir préalablement préparé les 

portions qui seront partagées en classe. À titre d’exemple : muffins et galettes maison, pain 

aux bananes ou aux carottes, barres de céréales, etc. 

f. Soins de santé : Pour tous les élèves nécessitant des soins de santé en cas d’ingestion d’un 

aliment allergène pouvant causer un choc anaphylactique, un protocole d’intervention est 

établi par l’infirmière du C.I.S.S.S.O. assignée à l’école des Cépages. 

Situations incontrôlables  

Certaines situations incontrôlables telles qu'un bris d’eau ou de chauffage, une tempête, etc. peuvent nous 

obliger à retourner les élèves à la maison plus tôt que prévu.  Les parents doivent s’assurer que leur enfant 

connaisse un endroit où se rendre dans une telle situation.  Une section est réservée à cet effet sur la fiche 

d’urgence qui est complétée au début de chaque année scolaire.  C’est une question de sécurité, car il est 
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parfois impossible de communiquer avec chaque parent. Si au cours de l’année, il vous arrive de changer 

de numéro de téléphone au travail, à la maison ou un changement d’adresse, s’il vous plaît en aviser l’école 

immédiatement. 

Stationnement  

Les espaces de stationnement sont réservés aux détenteurs de vignette. Les parents doivent utiliser les 

stationnements pour visiteurs entre 7 h et 16 h. Les parents bénévoles doivent se stationner dans les 

rues avoisinantes. 

Surveillances  

Veuillez-vous assurer que votre enfant se présente à l’école aux heures prévues.  L’école n’est pas tenue 

responsable des élèves marcheurs qui se présentent avant les heures prescrites. 

g. LE MATIN 

Deux enseignants(es) et des intervenants(es) du service de garde assurent la surveillance de 

8 h à 8 h 15 sur la cour. À noter que les marcheurs doivent entrer sur la cour seulement à 

partir de 8 h. 

h. AUX RÉCRÉATIONS 

Trois enseignants(es) assurent la surveillance dans les différentes aires de jeux. Un élève ne 

peut demeurer à l’intérieur de l’école durant les récréations sans l’autorisation de 

l’enseignant(e) et sous une surveillance adulte. Si l’élève a un problème durant la récréation, 

il informe les surveillants.  

i. AU DÎNER  

De 11 h 45 à 12 h 50, les surveillants(es) de dîner et les intervenants(es) du service de garde 

assurent la surveillance des élèves au SDG. Deux enseignants(es) se joignent aux surveillants 

de 12 h 50 à 13 h. À noter que les marcheurs doivent entrer sur la cour seulement à partir de 

12 h 50.  

 L’élève entre dans l’école avec la PERMISSION du surveillant.  

Utilisation du transport scolaire 

Le transport scolaire est offert par la Commission scolaire des Draveurs aux élèves répondant à certaines 

conditions afin qu’ils puissent fréquenter leur école en toute sécurité. Afin d’assurer un environnement 

sécuritaire à tous, les élèves doivent respecter certaines consignes. Pour les règles de sécurité à bord du 

transport scolaire, voir le tableau des responsabilités de l’élève p.13. 

Utilisation du débarcadère sud (parallèle à la rue Nobert) 

Le débarcadère sud est réservé pour les parents qui viennent reconduire leur enfant à l’école avant          7 

h 55. Les parents doivent respecter la signalisation et demeurer très vigilants pour l’embarquement et la 

descente des élèves (ne jamais descendre du côté gauche à moins d’être accompagné d’un adulte). En 

aucun temps les parents ne peuvent circuler, déposer ou embarquer leur enfant en utilisant le débarcadère 

qui est prévu uniquement pour les autobus et les services d’urgence, c’est-à-dire le débarcadère devant la 

porte principale. Cette voie est réservée aux autobus et aux services d’urgence. 
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Je m’engage à adopter en toutes circonstances les attitudes et les 

comportements pour vivre des relations harmonieuses. 

 

Date :   Signature : 

Règles de vie à l’école 

EN TANT QU’ÉLÈVE 

Droits de l’élève 

1. Un élève a droit au respect de sa personne et de ses idées. 

2. Un élève a droit d’occuper la place dans la salle de classe qui favorise son apprentissage. 

3. Un élève a droit à un enseignement qui le fait cheminer. 

4. Un élève a droit à un climat de classe qui favorise ses apprentissages, son cheminement 

personnel et social. 

Devoirs de l’élève 

1. Un élève doit écouter les enseignements et respecter les consignes de la salle de classe et de 

l’école. 

2. Un élève doit faire tous les travaux nécessaires à son cheminement scolaire. 

3. Un élève doit travailler sans déranger ses pairs. 

4. Un élève doit respecter l’adulte ainsi que ses pairs en se comportant de façon convenable et 

socialement acceptable. 

L’élève s’adresse aux adultes en utilisant le vouvoiement et monsieur, madame. 

 

 

 

 

 

Respect du matériel 

Je prends soin du matériel mis à ma disposition telle que : pupitres, chaises, tables, volumes, etc. Si je 

perds ou endommage par négligence ou volontairement le matériel scolaire, je devrai ASSUMER LES 

FRAIS DE REMPLACEMENT OU DE RÉPARATION. Cette mesure est également valable pour l’emprunt 

de volumes à la bibliothèque. 

Règles vestimentaires 

Je porte des vêtements propres et convenant à une maison d’éducation.  

 chandail ou camisole couvrant le ventre et le dos en tout temps 

 bermuda ou jupe (mi-cuisse) 

Si je ne suis pas vêtu de façon convenable, je pourrais être retourné à la maison. Il m’est interdit de porter 

des vêtements ou d’utiliser des objets susceptibles de promouvoir l’usage de la drogue ou de présenter des 

scènes ou des messages à caractère raciste, sexuel ou violent. Je porte des chaussures d’intérieur qui ne 

marquent pas. Je dois rester chaussé en tout temps, et ce, par mesure de sécurité. 

Couvre-chef  

Avant d’entrer en classe, j’enlève mon couvre-chef, foulard, casquette, tuque ou béret. 
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Chaussures et bottes  

Je suis chaussé convenablement selon la température afin que j’aie les pieds au sec en tout temps. 

Allées et venues 

 
 

Je marche sur les trottoirs, je traverse aux intersections et je respecte les brigadiers. J’entre sur la cour à 

partir de 8 h et le matin et à partir de 12 h 50 le midi. Pour entrer dans l’école, j’utilise les portes nord et sud 

selon mon cycle. Au besoin, je demande la permission à un surveillant pour entrer dans l’école. 

Exceptionnellement, si je dois sortir de la cour, je demande la permission à un surveillant. En tout temps, je 

circule calmement et en silence dans l’école. Si je suis seul, je porte le laissez-passer de la classe. Aux 

récréations, ainsi qu’à la fin des classes, je sors rapidement de l’école sans flâner. À la fin des classes (à 

11 h 45 et à 15 h 30), je quitte rapidement le terrain de l’école pour profiter de la brigade scolaire. Je ne 

peux avoir accès au local de classe après les heures régulières pour récupérer du matériel oublié. 

Bicyclette et autres 

Lorsque je viens à l’école à bicyclette, j’en suis responsable et je porte mon casque. J’entre et je quitte le 

terrain de l’école en marchant. Je remise ma bicyclette à l’endroit désigné et la verrouille. Par mesure de 

sécurité, il est interdit d’être sur le terrain de l’école muni de chaussures avec roulettes (amovibles ou non), 

de planche à roulettes, trottinette et de patins à roues alignées. 
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Utilisation du transport scolaire 

Mes responsabilités Ce qui est interdit pour ma sécurité et 

celle des autres 
 

Au point d’embarquement : 

Je me présente à l’arrêt d’autobus 5 minutes 

avant l’arrivée prévue. 

Je demeure sur le trottoir ou sur le bord de 

la route. 

Je respecte les terrains privés en ne 

marchant pas sur ceux-ci. 

 

 

 

Pousser, bousculer, se bagarrer. 

 

Courir à côté de l’autobus en marche. 

 

À bord de l’autobus : 

Je respecte l’autorité du conducteur. 

Je demeure toujours assis jusqu’à l’arrêt 

complet de l’autobus. 

J’occupe le siège qui m’est assigné (selon le 

cas). 

Je demeure en tout temps respectueux 

envers le conducteur. 

Je respecte les biens d’autrui. 

 

Crier ou causer du désordre (en sifflant, en 

blasphémant, en sautant, etc.) 

Fumer, manger ou boire. 

Toucher les mécanismes ou équipements du 

véhicule. 

Ouvrir les fenêtres sans la permission du conducteur. 

Jeter les objets à l’intérieur ou à l’extérieur du 

véhicule. 

Sortir les bras ou la tête du véhicule. 

Parler inutilement au conducteur. 

 

 

À mon embarquement ou à ma descente 

chez moi : 

Je traverse devant l’autobus lorsque les feux 

clignotent. 

J’attends le signal du conducteur pour 

traverser avec prudence, je traverse à 

environ 3 mètres à l’avant de l’autobus et à 

la vue du conducteur. 

 

Pousser les autres élèves à côté d’un autobus en 

marche. 

 

En cas d’urgence ou en cas d’incident : 

J’obéis immédiatement aux consignes du conducteur. 

N.B. Le conducteur peut émettre des billets de mauvaise conduite. Ceux-ci sont consignés à 

l’école, chez le transporteur et à la commission scolaire. Ces avis de mauvaises conduites 

pourraient amener l’élève à se voir retirer le droit du transport scolaire pour une période d’un jour 

à une période indéterminée. 
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ENCADREMENT DES ÉLÈVES 

Promotion des comportements pacifiques et communication positive 

Soyez prudents. Soyez respectueux. Soyez autonomes.  

Soyez sages. Soyez solidaires. Soyez engagés. Soyez aimables. 

Nous faisons la promotion des comportements pacifiques de différentes façons : en montrant l’exemple 

aux enfants, en organisant des périodes de rassemblement au gymnase, en remettant un billet de 

bonne conduite à un enfant pour un geste ou un comportement « coup de cœur », en organisant des 

périodes d’activités dans les classes pour les élèves méritants. Nous pouvons vérifier auprès de 

quelqu’un s’il a besoin d’aide, s’excuser lorsque nous faisons quelque chose qui est accidentel, dire 

bonjour aux gens que nous rencontrons, faire un geste de réparation lorsque nous avons commis un 

geste répréhensible, parler aux gens sur un ton gentil et faire des messages clairs aux personnes qui 

font des choses que nous n’aimons pas. 

Manquement aux règles de vie 

Lorsqu’un élève commet un manquement à une règle de vie, une intervention éducative est faite auprès 

de l’élève. Une infraction peut être mineure ou majeure. L’intervenant peut alors, s’il le juge nécessaire, 

remplir un formulaire « communication aux parents » et le remettre à l’enseignant(e) de la classe. Il 

permet d’une part d’informer le parent du motif de la communication, des conséquences assumées par 

l’élève à l’école et, s’il y a lieu, du geste réparateur à écrire avec l’aide des parents.  

D’autre part, la fiche signée et retournée à l’école permet à l’intervenant de faire un suivi avec l’élève 

dans le but de favoriser son apprentissage des comportements adéquats à adopter à l’école.  Celui-ci 

peut être un simple avertissement ou encore une conséquence complémentaire (perte de privilège, 

réflexion, retenue, geste réparateur, suspension, etc.). Le formulaire de communication est émis après 

avoir pris en considération les faits observés et validés. 

Dans l’éventualité où un élève cumule plusieurs avertissements, des mesures additionnelles peuvent 

être prises, telles que : perte de privilège, retrait temporaire de la classe, travail supplémentaire, 

suspension à l’interne ou suspension externe. Ces mesures sont toujours en fonction de la gravité, de 

la fréquence ou de l’intensité des situations survenues.  

Des activités de sensibilisation à l’intimidation et à la violence sont organisées tout au long de l’année. 

Des exercices pour régler pacifiquement les conflits sont faits au besoin. Un élève peut aussi être invité 

à participer à des ateliers en sous-groupe en classe ou au centre d’aide pour l’aider à développer sa 

maîtrise personnelle.  Si l’élève persiste dans ses difficultés comportementales, le TES du centre d’aide 

pourra être interpellé à intervenir d’une façon plus ciblée. Celui-ci répondra aux besoins de l’élève, 

identifiés dans la démarche d’intervention. 

Selon la situation et après l’analyse des faits, la direction se réserve le droit d’appliquer des mesures 

disciplinaires. La direction détermine alors, en collaboration avec les divers intervenants, la mesure la 

plus appropriée à mettre en place.  

  



11 
 

COMMUNICATION AUX PARENTS 
 NOM_____________________________________GR : ___________DATE : 

___________________________________ L’ÉLÈVE : 

__________________________________________GR : 

______DATE:__________________________________________ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

   

Motifs de la communication : 

Je circule calmement en silence. 
Au son de la cloche, je me dirige vers mon rang. 
Je n’apporte pas de bonbons, gommes et autres 
collations interdites. 
Je reste à l’aire de jeu prédéterminée. 
Je jette mes déchets à la poubelle. 
Je n’utilise pas de signes ou paroles vulgaires. 
Je ne peux pas sortir de la cour de récréation. 
Je n’apporte pas de jeux interdits. 
Je tiens compte des interventions des adultes. 
Je joue sans bousculer, tirailler ou faire des crocs-en-
jambe.  
Je ne lance pas de cailloux, balles de neige, sable. 
Je n’utilise pas de cellulaire. 
Vandalisme 
Bataille 
Frappe un élève 
Frappe un adulte 
Agressivité verbale (menaces) 
Intimidation (Pouvoir/Intensité/Fréquence) :   

        Voir règles de vie dans l’agenda 
   

   

Description de l’événement : (au besoin) 

___________________________________________________ 

___________________________________________________ 

___________________________________________________ 

___________________________________________________ 

___________________________________________________ 

Période de la journée :    

   En classe :                      □  A.M.   □ P.M.      

   Entrée :                          □ A.M.   □ P.M.      

   Sortie des classes :      □ A.M.   □ P.M.       

   Récréation :                  □ A.M.     □ P.M. 

 
Période de l’année : 

      □ septembre-octobre    □ novembre-décembre 

     □ janvier-février    □ mars-avril    □ mai-juin 
   

AVIS # _________ 
   

   

Conséquence(s) :   
Une discussion avec l’élève a déjà eu lieu 
Fiche de réflexion 
Présentation d’excuses appropriées 
Perte de récréation(s)       #______ 
Geste réparateur 
Rencontre avec la direction 
Suspension interne le________________ 

 de______ h      à _______h 
* Suspension externe du ________________ 
             au ______________________ 
   

  

Geste réparateur : Je dois avec l’aide de mes parents écrire 

le geste réparateur que je m’engage à faire. 

___________________________________________________ 

___________________________________________________ 

___________________________________________________ 

___________________________________________________ 

___________________________________________________ 

______________________________________ 

*Suspension externe : Retour obligatoire avec le parent et la direction. Doit avoir complété le travail 

demandé. 

Signature de l’élève :     Signature de l’intervenant : 

Signature du titulaire :    Signature de l’autorité : 

Date : 
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TOLÉRANCE ZÉRO FACE À L’INTIMIDATION 
Protocole d’intervention visant à contrer l’intimidation 

Pouvoir/Fréquence/Intention 
 

Définition de l’intimidation : 

 L’intimidation existe quand, volontairement, un élève ou un groupe d’élèves blessent un autre 
élève de façon répétitive en utilisant des mots ou des gestes. Cela se produit à l’école ou sur le trajet 
école-maison. La nature et l’étendue de l’intimidation peut aller du harcèlement direct ou indirect, de 
la simple taquinerie jusqu’à l’agression physique. 

Qu’est-ce que l’intimidation physique directe :  

— pousser   — bousculer  — frapper 

 — cracher sur l’autre  — voler   — donner des coups de pieds 

 — infliger des blessures corporelles 

Qu’est-ce que l’intimidation verbale directe :  

— menacer   — humilier (ridiculiser) — crier des noms ou surnoms  

— agacer à propos des vêtements et de l’apparence — commérer (partir des rumeurs)  

Qu’est-ce que l’intimidation verbale indirecte : 

 — amener d’autres élèves à ne pas aimer quelqu’un 

 — dégrader ou ridiculiser un autre élève dans son dos 

 — parler dans le dos d’un autre élève 

 — raconter des mensonges ou d’autres « mauvaises choses » sur un autre élève 

 — devenir ami avec quelqu’un pour se venger d’un autre 

 — tenter d’exclure un élève du groupe 

 — écrire des notes blessantes sur un autre élève 

 — raconter à d’autres les secrets de quelqu’un 

 — voler les collations 

 — cacher les objets 

 — briser des biens d’autrui 

La démarche éducative sera appliquée sans interruption tout au long du parcours scolaire de l’élève 
(continuité d’une année à l’autre.) 

  

http://www.google.com/imgres?q=stop&um=1&hl=en&safe=active&biw=1024&bih=595&tbm=isch&tbnid=Bwf6uvTMa7FjwM:&imgrefurl=http://blog.vixra.org/2012/02/07/stop-rumours/&docid=L8EydyFEe1pGqM&imgurl=http://vixra.files.wordpress.com/2012/02/stop1.png&w=256&h=256&ei=QhGkT6SSHefa0QG4xL2VCQ&zoom=1&iact=hc&vpx=99&vpy=137&dur=500&hovh=204&hovw=204&tx=105&ty=116&sig=118431225713933125672&page=1&tbnh=124&tbnw=125&start=0&ndsp=18&ved=1t:429,r:0,s:0,i:72
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DÉMARCHE ÉDUCATIVE 
Inci - 
dents 

Conséquences Personnes concernées 

1er — Collecte d’informations 
 
— Sensibilisation des différents impacts sur la victime 
— Sensibilisation aux conséquences d’une récidive 
— Réflexion écrite sur l’intimidation et lettre d’excuse à la 
victime  

Intimidateur (I), Enseignant (E),  
Victime (V) 
I, E,  
I, E, 
I, E, signature du parent (P) 

2e — Description écrite des faits (retenue) 
— Sensibilisation des différents impacts sur la victime 
— Sensibilisation aux conséquences d’une récidive 
— Geste de réparation ou travail communautaire 
— Communication téléphonique au parent 
 
— Billet de communication à la direction 

I, E, V, signature du parent (P) 
I, E,  
I, E,  
I, E, parent (P) 
I, E, Technicien en éducation spécialisé 
(TES) 
I, E, Direction (D) 

3e — Rencontre avec la direction 
— Sensibilisation des différents impacts sur la victime 
— Sensibilisation aux conséquences d’une récidive 
— Description écrite des faits et lettre d’excuse à la victime 
— Suspension interne (classe et/ou récréation) 
— Travail sur l’intimidation (affiche, recherche, présentation, 
etc.) 
— Communication téléphonique au parent 

I, E, TES, D 
I, TES 
I, TES 
I, V, E, P, TES 
I, D, E, TES 
I, TES 
D, P 

4e — Rencontre avec la direction 
— Suspension externe avec travail à la maison 
— Retour de suspension avec parent et travail complété 
— Élaboration d’un contrat 

I, D, E, TES,  
I, D, E, TES, P 
I, D, E, TES, P 
I, D, E, TES, P 

5e — Rencontre avec la direction 
— Suspension externe avec travail à la maison 
— Retour de suspension avec parent et travail complété 
— Rencontre avec policier éducateur 

I, D, E, TES,  
I, D, E, TES, P 
I, D, E, TES, P 
I, D, TES, POLICIER 

N.B. Nous nous réservons le droit de suspendre l’élève dès le premier écart si la violence posée ou dite est extrême. 
IMPORTANT : Il faut distinguer l’intimidation des chicanes et conflits habituels entre pairs. Afin de différencier ces 
deux réalités, il faut vérifier avec l’enfant « victime » si c’est la première fois qu’il subit cette violence du même 
enfant. Si le geste est répétitif et/ou régulier et qu’il entraîne un malaise, un sentiment de peur chez l’enfant, il s’agit 
d’un geste d’intimidation. 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
 
 

Signer au verso et retourner cette partie à l’école  
en même temps que la fiche santé de votre enfant 

  

http://www.google.com/imgres?q=interdit&um=1&hl=en&safe=active&sa=N&biw=1024&bih=595&tbm=isch&tbnid=fFpxTPvLCwj81M:&imgrefurl=http://s492.photobucket.com/albums/rr281/neversinned/design/icons/256x256/panel/?action=view&current=interdit.png&sort=ascending&docid=S_mMioNrVpUTjM&imgurl=http://i492.photobucket.com/albums/rr281/neversinned/design/icons/256x256/panel/interdit.png&w=256&h=256&ei=yBCkT-q4IcbZ0QGKqPnICQ&zoom=1&iact=hc&vpx=545&vpy=131&dur=1015&hovh=204&hovw=204&tx=119&ty=107&sig=118431225713933125672&page=1&tbnh=123&tbnw=130&start=0&ndsp=18&ved=1t:429,r:3,s:0,i:80
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Les poux 

LA RENTRÉE SCOLAIRE, C’EST AUSSI POUR LES POUX! 

Les poux existent depuis toujours et ils ne sont pas près de disparaître. Heureusement, ils ne sont pas 
dangereux et il est possible de réduire leur transmission. 

Des gestes simples pour prévenir 

Demandez à votre enfant d’éviter de partager avec des amis les peignes, brosses à cheveux, barrettes, 
chapeaux, tuques, bandeaux, foulards ou autres items du genre. On peut aussi attacher les cheveux longs. 
Des gestes simples pour réduire les risques de contagion. 

Gardez l’œil ouvert 

Procurez-vous un peigne fin [peigne conçu spécialement contre les poux, vendu à votre pharmacie] et 
prenez l’habitude d’examiner la tête de votre enfant chaque semaine. Cela permettra de détecter et traiter 
rapidement les enfants atteints et ainsi limiter la contagion dans votre famille et à l’école. 

Pendant l’année scolaire, il se peut que la tête de votre enfant soit examinée par l’infirmière scolaire 
ou par une autre personne mandatée par l’école. Cela nous aidera à contrôler plus facilement les 
épidémies de poux.  

Encore des lettres… 

Vous recevrez peut-être, durant l’année scolaire, une ou des lettres vous avisant que votre enfant ou un 
autre élève a des poux. Prenez le temps de bien les lire et de suivre les recommandations qui vous seront 
faites. 

Votre collaboration est essentielle pour la prévention et le contrôle des poux de tête.  

Pour en savoir plus, consultez le site internet http://santepublique-outaouais.qc.ca/actualites/maladies-

infectieuses/poux/ et/ou demandez les documents au secrétariat de votre école. 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

GESTION DU CODE DE VIE : autorisation de publication 
J’ai pris connaissance des « Règles de vie » de l’école des Cépages et je m’engage à les 

respecter. 

Parent : ____________________________________ Date : ________________ 
Élève : ____________________________________ Groupe : ______________ 

 

Publication de la photo et du nom de mon enfant à l’école (Feuille de vigne, babillards, médias 

régionaux) et sur le site web de la Commission scolaire des Draveurs 

Autorisation : Par la présente, j’autorise l’école des Cépages à publier le nom ou la photo de mon enfant 
par les outils de communication utilisés par les intervenants de l’école (La feuille de vigne, les babillards, 
les médias régionaux et le site web de la Commission scolaire des Draveurs) : 
 LE NOM      : OUI      NON         LA PHOTO : OUI      NON  
 
SIGNATURE DU PARENT : _________________________________________ Date _____________ 

Remettre cette feuille en même temps que la fiche - santé.   
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3e cycle 
Étapes Démarche de révision  

Adaptation à la situation d’écriture 

1 

 

 

Je relis mon texte.  
 

 Je respecte l’intention d’écriture. 
 

 Je tiens compte du destinataire. 
 

 Mes idées sont suffisantes, bien développées 

et respectent le sujet. 

 

Cohérence du texte 

2 
Je vérifie si mon texte est bien organisé. 

 

 Mes idées sont présentées dans un ordre 

logique ou chronologique. 
 

 Mes idées sont regroupées en paragraphes. 
 

 J’utilise des mots de relation. 
 

 

Utilisation d’un vocabulaire approprié 

3 J’utilise un vocabulaire varié et précis : 
 

 J’évite les répétitions inutiles (synonymes et 

pronoms). 

 

Construction des phrases et ponctuation appropriées 

4 

 

 

Je m’assure que chaque phrase est bien 

construite. 
 

 Je mets une majuscule au début et un point à 

la fin. 
 

 J’écris au moins un verbe conjugué.  
 

 Je place les mots dans le bon ordre. Ma 

phrase a du sens. 
 

 J’utilise la virgule lors d’une énumération.  
 

Ex :   Annick et Cynthia sont contentes car 

leurs élèves travaillent bien . 
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3e cycle 

Étapes Démarche de correction  

Respect de l’orthographe d’usage et grammaticale 

1 

 

Je trouve les groupes du nom. 
 

 Je fais les lunettes du pluriel et du féminin. 

 Je les accorde en genre et en nombre. 

 

2 

 

 

Je vérifie l’orthographe des mots. 
 

 Je trace un cercle vide au-dessus des mots douteux. 

 J’écris correctement les mots appris. 

 Je cherche dans mes outils les mots douteux ou nouveaux. 

 

3 

 

[ ]  

Je vérifie l’accord du verbe. 
 

 Je trouve le verbe et son sujet. 

 Je repère le groupe sujet et je l’encadre. (Qui est-ce qui?) 

 Je remplace le groupe sujet par un pronom. 

 Je fais un cœur autour de la terminaison du verbe. 

 J’accorde le verbe avec son sujet. 

 J’accorde l’adjectif qui suit un verbe attributif avec le 

sujet. 
 

 J’accorde le participe passé employé avec le l’auxiliaire 

être avec le sujet. 

 

 

 Elles 

Ex :    Annick et Cynthia sont appréciées de leurs élèves puisqu’elles sont gentilles  .   
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3e cycle 

  1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le détective 

Pour comprendre la situation-problème:  

 J'écoute et je relis la situation-problème. 

 Je surligne les informations importantes et les contraintes à 

respecter. 

 J'ajoute les symboles mathématiques au-dessus des mots. 

 J'explique et j'écris dans mes  mots ou par des dessins la 

tâche à faire.  

2  

 

 

 

 

 

 

L'architecte 

 

Pour représenter la situation-problème:  

 Je fais des dessins, des graphiques ou des tableaux de ce que 

j'ai à faire. 

 J'écris en ordre les étapes à faire. 

 Je choisis les concepts mathématiques appropriés. 

3  

 

 

 

 

 

L'ouvrier 

 

Pour trouver une solution: 

 Je réalise les étapes de mon plan. 

 Je structure les traces de ma démarche. 

4  

 

 

 

 

 

 

 

 

Le juge 

 

Pour valider ma solution: 

 Je relis la situation-problème. 

 Je m'assure d'avoir fait toutes les étapes de mon plan. 

 Je vérifie si ma solution respecte les contraintes. 
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Précieux numéro de téléphone 

Noms d’organismes d’aide Numéros de téléphone 

Urgence 911 

Info santé 811 

Centre 24/7 819-595-9999 

Allô prof 1-888-776-4455 

Accueil-parrainage Outaouais 819-777-2960 

Association pour l’intégration communautaire de 

l’Outaouais 
819-669-6219 

Bureau régional d’action SIDA 819-776-2727 

Calas : Centre d’aide et de lutte contre les agressions 

sexuelles 
819-771-1773 

Cavac : Centre d’aide aux victimes d’actes criminels 819-778-3555 

Centre d’aide et d’hébergement pour femmes et enfants 819-568-4710 

Centre d’intervention en abus sexuel pour la famille 819-595-1905 

Centre d’intervention et de prévention en toxicomanie 819-770-7249 

Centre de justice de proximité (CJPO) 819-600-4600 

Centre de santé et de service sociaux 819-966-6550 

Centre jeunesse de l’Outaouais 819-771-6631 

Direction de la protection de la jeunesse 819-776-6060 

Drogue : aide et référence 1-800-265-2626 

Droit Accès de l’Outaouais 819-777-4746 

Espace Outaouais 819-771-1546 

Hébergement temporaire pour jeunes 819-771-1750 

Jeu : aide et référence 1-800-461-0140 

Jeunesse J’écoute 1-800-668-6868 

La maison des jeunes 819-663-2010/819-669-9308 

L’Alternative Outaouais 819-771-1546 

Programme d’aide aux aînés vulnérables et à risque 

d’exclusion 
819-663-3305/819-205-0680 

Maison du vélo 819-997-4356 

Maison d’aide et hébergement pour femmes victimes de 

violence conjugale 
819-568-4710 

S.O.S violence conjugale 1-800-363-9010 

 


